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FELICITATIONS  AUX ADMISSIBLES CONCOURS     !!!!!!

Afin de soutenir dans leur effort nos 
adhérents ou sympathisants qui 
préparent des concours, nous avons 
mis en place depuis de longues années 
le dispositif « Prête-moi ton concours ».

Ce dispositif permet aux adhérents ou sympathisants admissibles 
aux concours de la DGFiP de bénéficier de fiches conseils, des 
questions posées aux candidats du millésime précédent.
Demande auprès de nos militants, correspondants, Marc ou 
Sylvie. 
(solidairesfinancespubliques.dresg@dgfip.finances.gouv.fr)

Des oraux blancs ou réunions de préparation peuvent être 
organisés par des camarades expérimentés pour nos adhérents. 
Veuillez rapidement prendre contact avec Marc ou Sylvie, ou par
mail (solidairesfinancespubliques.dresg@dgfip.finances.gouv.fr)

Nous nous tenons à votre disposition pour toutes questions, et 
nous vous accompagnerons dans le cadre de la réalisation de 
votre  demande de mutation. 

mailto:solidairesfinancespubliques.dresg@dgfip.finances.gouv.fr






Dessins de la BD « c'est quand  qu'on arrête ? »
d'Emma Clit  - emmaclit.com



les décomptes des jours de grève !!

L'absence de service fait donne lieu à une retenue égale à 1/30me de la 
rémunération par jour de grève, même si la durée de la grève est 
inférieure à la journée complète.
La retenue est calculée sur l'ensemble de la rémunération : traitement 
indiciaire, indemnité de résidence, primes et indemnités.

Les primes versées annuellement sont incluses dans l'assiette de calcul de
la retenue. Elles doivent être ramenées à un équivalent moyen mensuel, 

sur la base du montant versé au cours de l'année précédente, afin de calculer le montant du 30me à 
retenir.

En revanche, le supplément familial de traitement (SFT) est maintenu en intégralité. Les 
remboursements de frais ne sont pas pris en compte.

La retenue ne doit pas dépasser la quotité saisissable de la rémunération.

Aucun texte n'impose que la retenue soit effectuée sur la rémunération du mois au cours duquel la 
grève a eu lieu. Mais elle doit être calculée sur la rémunération de ce mois-là.

La partie de la rémunération non versée n'est pas soumise à cotisation.

Si la grève dure plusieurs jours consécutifs, le nombre de 30mes retenus est égal au nombre de 
jours compris du 1er jour inclus au dernier jour inclus de grève. Ce décompte s'applique même 
si, durant certaines de ces journées, l'agent n'avait aucun service à accomplir (jours fériés, 
congés, week-ends). 

Ainsi, par exemple, lorsqu'un agent fait grève un vendredi et le lundi suivant, il lui est 
retenu 4/30mes

Par contre, S'il reprend son travail le lundi, seul vendredi est décompté en grève. 

 Rappel : les jours de grève ne donnant pas lieu à cotisation retraite ne sont pas pris en compte pour la
retraite.

Nous restons à votre disposition au besoin. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F115
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32513


Merci pour vos retours !!!!
Nous avons porté vos voix auprès de la Direction.

.22 NOVEMBRE 2019.

Nombre de  bulletins exprimés 87
vendredi, 22 mai 2020 28

lundi, 13 juillet 2020 20
jeudi, 24 décembre 2020 21
jeudi, 31 décembre 2020 20

tous les jours proposés ci-dessus 42
Aucune fermeture 1
Autre(s) jour(s) proposé(s) : 0
Nombre de choix exprimés 132

Nombre de  bulletins exprimés 181
vendredi, 22 mai 2020 56

lundi, 13 juillet 2020 56
jeudi, 24 décembre 2020 44
jeudi, 31 décembre 2020 35

tous les jours proposés ci-dessus 87
Aucune fermeture 4
Autre(s) jour(s) proposé(s) : 0
Nombre de choix exprimés 282

Sondage auprès des agents Du SARH pour les  jours de fermeture 
Année 2020

Sondage auprès des agents de la DINR pour les  jours de fermeture 
Année  2020


